
UNE ORGANISATION DE LA COMMUNE DE JETTE, À L'INITIATIVE DU COLLÈGE DES BOURGMESTRE

ET ÉCHEVINS ET DE L'ECHEVIN DE L'ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE BENOÎT GOSSELIN

Un examen 
de néerlandais
en perspective ?

Besoin de rafraîchir
vos connaissances 

en anglais ?

Envie de parler
une autre langue ?
Un nouveau hobby
pour la rentrée ?
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Vers quel niveau vous diriger  ?
Les cours sont proposés en trois niveaux
d’apprentissage :
• Niveau élémentaire (1 et 2) : 

LA LANGUE AU QUOTIDIEN.
• Niveau moyen (3 à 6) : 

PARLER COURAMMENT.
• Niveau approfondi (8 à 12) : 

DEVENIR EXCELLENT BILINGUE.

Orientation vers le niveau adéquat sur pré-
sentation d’une attestation de réussite en
promotion sociale ou sur base d’un test
d’évaluation au moment de l’inscription
(écrit + bref entretien).

Apprendre les langues...
...aux cours du soir 

Néerlandais - Anglais - Espagnol
Allemand - Chinois

...aux cours du jour

Néerlandais - Français
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Cours Communaux
de Promotion sociale 

Jean-Louis Thys
Rue Esseghem, 101 – 1090 Jette

F r a n ç a i s

N é e r l a n d a i s

A n g l a i s

E s p a g n o l

Pour tous renseignements
complémentaires

(niveaux organisés, horaires, etc.)
du lundi au jeudi, 

de 9h à 12 h et de 18h à 21h 30’
Tél. 02.421.19.15 / 02.421.19.17 

- Fax 02.421.19.16
e-mail : 

promsoc.jlthys@jette.irisnet.be 

Inscriptions

Les lundi 19 et mardi 20 décembre
2011 de 9h à 11h et de 18h à 20h.

A partir du 9 janvier 2012,
du lundi au jeudi,
de 9h à 11h et de 18h à 20h.

Rentrée scolaire 

Le lundi 9 janvier 2012.

Moyens d’accès à l’école 

STIB 19, 49, 51, 53, 88, 94 
Métro Pannenhuis 
Train : gare de Jette
Conditions d’admission
® Avoir l’âge de 15 ans minimum.

® Un document d’identité valable sur le terri-
toire belge ou dans l’un des pays de l’Union
européenne.

® Pour les étrangers : une attestation récente
de dépôt de recours auprès d’un des organ-
ismes suivants : - Commissariat général aux

réfugiés et aux apatrides ou - Commission
permanente de recours aux réfugiés (le doc.
26bis ou le recours devant le Conseil d’Etat
seul n’est pas valable).

® Payer le droit d’inscription.

Droits d’inscriptions réduits pour les catégories
suivantes
Sur présentation d’une attestation adéquate, 
valable à la date demandée.
® Mineur d’âge : photocopie de la carte 

d’identité du chef de famille + attestation
scolaire.

® Demandeur d’emploi

® CPAS : attestation du CPAS précisant que l’in-
téressé(e) bénéficie du revenu d’intégration
sociale, avec catégorie et montant perçu.

® Handicapé : attestation du Fonds Social
d’Intégration des Personnes Handicapées.

® Employé(e) dans une administration : une
attestation motivée : “dans le cadre de ses
fonctions (ou dans l’intérêt du service) a
l’obligation de connaître le néerlandais” (par
exemple) et signée par votre chef de service,
avec cachet du service.

Année scolaire 2011-2012
2ème semestre (cours, niveaux, jours, heures, local) 

o Cours donnés 
à partir du 9 janvier 2012

Cours donnés rue Esseghem 101
en soirée de 18h30 à 21h40

o Anglais niveau 1 - ma/je - local 1 E  
o Anglais niveau 2 - lu/me - local 1 E 
o Anglais niveau 4 -  lu/me - local 15 E    
o Anglais niveau 6 -  ma/je - local 15 E    
o Anglais niveau 9 - lu/me - local 2 E 

o Espagnol niveau 2 - ma/je - local 12 D
o Espagnol niveau 4 - ma/je - local 11 D
o Espagnol niveau 6 - lu/me - local 11 D

Inscriptions

Rentrée scolaire

Moyens d’accès à l’école

Cours donnés rue Esseghem 101
en soirée de 18h30 à 21h40

o Néerl niveau 1A - lu/me - local 3 D
o Néerl niveau 1B - ma/je - local 14 D
o Néerl niveau 2 - lu/me - local 18 D
o Néerl niveau 3 - lu/me - local 14 D
o Néerl niveau 4 - ma/je - local 13 E
o Néerl niveau 5 - ma/je - local 13 E
o Néerl niveau 6 - lu/me - local 12 E

Cours donnés Ecole Van Asbroeck
rue du Saule 1, en journée

(local 38 - 1er étage)

o Néerl niveau 3 - ma/je - de 13h à 16h10

Cours donnés rue Esseghem 101
en journée

o Français niveau 2 
- lu/me - de 14h à 17h10 - local 18 D

o Néerl niveau 1
- lu/ve - de 9h à 12h10 - local 3 D

o Néerl niveau 2
- lu/me - de 14h à 17h10 - local 3 D

Cours donnés Ecole Van Asbroeck
rue du Saule 1, en journée

(local 38 - 1er étage)

o Néerl niveau 3 - ma/je - de 13h à 16h10

COACHING : stress, blocage, difficultés au cours?
Aide psychologique les mardi et mercredi : 

uniquement pour les étudiant(e)s inscrit(e)s


